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 n° 299 152 du 21 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. PEHARPRE 

Rue Edith Cavell 63 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

la Commune de SCHAERBEEK, représentée par son Bourgmestre 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17  janvier  2023, par X, qui déclare être de nationalité 

panaméenne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une 

demande de renouvellement d’une autorisation de séjour, prise le 1er  novembre  2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 janvier 2023 avec la référence 

X 

 

Vu l’arrêt n° 295 061, rendu le 5 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

23 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me V. PEHARPRE, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique, le 29 octobre 2017, sous le couvert 

d’un visa en qualité d’étudiant, et avoir été autorisée au séjour en cette qualité. 

 

Il ressort d’une pièce jointe à la requête que, le 18 novembre 2022, elle a demandé le 

renouvellement de cette autorisation de séjour temporaire. 

 

1.2. Le 1er novembre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. 

Cette décision, qui lui a été notifiée, le 16 décembre 2022, constitue l’acte attaqué, et est 

motivée comme suit: 

 
« L'intéressée n'a pas introduit sa demande au plus tard 15 jours avant la date d'expiration de son titre de 

séjour ou au plus tard dans les trois mois suivant l'obtention du diplôme (l'article 61/1/2 ou 61/1/11, alinéa 

1er, 1°, de la loi [du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers] et l'article 103, §4, alinéa 1er, 1° ou 104/5, §3) de l'arrêté royal [du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers] » 

 

2. Question préalable. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 23 novembre 2023, la partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de 

l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980).  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après: le Conseil) devrait annuler l’acte attaqué, même s’il ressort de la 

requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies1.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité 

administrative dont émane l’acte attaqué, n’a pas violé des formes substantielles ou 

prescrites à peine de nullité, ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Le Conseil 

estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse 

à l’audience. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, notamment, de la violation du principe 

de proportionnalité. 

 

Elle fait notamment valoir que « A la lecture de l’article 103 [de l’arrêté royal du 8 octobre 1981] 

précité, force est de constater qu’une sanction d’irrecevabilité est prévue en cas d’introduction tardive de 

la demande de renouvellement.  

L’utilisation du terme « peut déclarer » n’impose pas une obligation dans le chef du Bourgmestre de 

déclarer la demande irrecevable.  

Le seul fait qu’un délai soit imposé par ledit arrêté royal pour introduire la demande de renouvellement ne 

peut entraîner l'adoption d’une décision d’irrecevabilité non expressément prévue par le texte et ce quand 

bien même il s’agirait de l’intention du pouvoir exécutif comme cela ressort du rapport au Roi. […]  

La partie requérante a mentionné les éléments justifiant le retard de l’introduction de sa demande de 

renouvellement, la décision attaquée ne fait nullement référence à ces éléments  

Le principe de proportionnalité n’a nullement été respecté en l’espèce, sachant que la partie défenderesse 

« pouvait » prendre une décision d’irrecevabilité, ce qui n'était pas une obligation en son chef ». 
 

 
1 dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 

 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006 
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3.2.1. L’article 61/1/2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :« Le ressortissant 

de pays tiers autorisé au séjour en qualité d'étudiant, conformément à l'article 61/1/1, § 3, et qui souhaite 

continuer à séjourner en cette qualité doit se présenter à l'administration communale du lieu de sa 

résidence pour demander le renouvellement de son titre de séjour au plus tard quinze jours avant la fin 

de son séjour ». 

 

L’article 103, § 4, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, prévoit que : 
« Le bourgmestre ou son délégué peut déclarer la demande de renouvellement irrecevable dans les cas 

suivants : 

1° la demande n'est pas introduite dans le délai prévu à l'article 61/1/2, alinéa 1er, de la loi ; […] ». 

 

3.2.2. L’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : 
« Toute décision de refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient 

compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ». 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 11 juillet 2021, insérant l’article 6/1/5 de la loi du 15 

décembre 1980, précisent que « [Cette disposition] est une transposition des articles 20, 

paragraphe 4, et de l’article 21, paragraphe 7 de la directive 2016/801. Cet article prévoit que toute 

décision de refus, de fin, de retrait ou de non-renouvellement d’une autorisation de séjour tient compte 

des circonstances spécifiques du cas d’espèce et respecte le principe de proportionnalité.». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que cette dernière obligation s’impose 

également lorsque le bourgmestre ou son délégué prend une décision telle que l’acte 

attaqué.  
 

3.3. En l’espèce, le motif de l’acte attaqué selon lequel « L’intéressé n’a pas introduit sa demande 

au plus tard 15 jours avant la date d’expiration de son titre de séjour […] », se vérifie à l’examen du 

dossier administratif, et n’est pas contesté par la partie requérante. 
 

Ce constat posé, la motivation de l’acte attaqué ne montre, par contre, pas que la partie 

défenderesse a mis en balance le dépassement du délai de quinze jours, prévu, et 

l’irrecevabilité de la demande qui peut en découler, avec le fait qu’il est mis fin à un séjour 

de plusieurs années en qualité d’étudiant.  

 

La partie défenderesse ne semble donc pas avoir respecté les exigences posées par 

l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 et, notamment, le principe de proportionnalité. 

Il en est d’autant plus ainsi que, dans sa demande de renouvellement de son autorisation 

de séjour, jointe à la requête, la requérante faisait notamment valoir ce qui suit: « Des soucis 

de santé, comme en atteste [l]e document complété par mon psychologue ci-joint, ainsi que l’annexe 32 

ayant nécessité plus de temps que prévu, m’ont en effet empêch[é] de respecter les délais demandés. 

[…] ». 
 

3.4. Le moyen est donc, dans cette mesure, fondé, et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus 

étendus. 

 

 

 

 

4. Débats succincts. 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande de renouvellement d’une autorisation de séjour, 

prise le 1er novembre 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie défenderesse.  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille vingt-

trois, par: 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


